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T’Ulnion St-Joseph du Canada
A OTTAWA

Angle des rues Dalhousie et York Résumé 
Téléphone 625

PARAIT le 15 de Chaque Mois

Caisse d’assura
“5. Caisse de secot

-............ • ’ — —..— Caisse d’admir
Fonds de réser 

Aux membres de l’Union Centin Collégi
St-Joseph du Canada.

, . h Total
Les contributions mensuelles aux Actif au Grand 

diverses caisses de la Société sont
dues et payables le premier jour de Total
chaque mois.

Le fait de payer la contribution 
mensuelle après le premier jour du 
mois, pourvu que ce soit avant le 
15, n’afïecte pas le droit aux béné- CAISSE D’ASSU 
fices en maladie. Mais un mem- Décès. . . .
bre qui paie sa contribution après Invalidité


